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INTRODUCTION 
 
 

Le groupe de travail sur la qualitØ de l�offre et de l�achat de formation a ØtØ mis en 

place afin de formuler des propositions pour la prochaine rØforme de la formation 

professionnelle continue. Ces propositions visent à  rØpondre à trois principales questions : 

- Comment rØduire l�inflation dØclarative d�organismes de formation ?  

- Comment garantir la qualitØ d�un organisme de formation et de ses prestations ? 

- Quelles sont les bonnes pratiques en matiŁre d�achat de formation ? 

 

Les dØbats du groupe de travail ont rØvØlØ que le processus de formation devait s�entendre 

dans sa globalitØ ; c’est-à-dire en prenant en compte non seulement la prestation mise en 

�uvre par les prestataires de formation eux-mŒmes, mais Øgalement l�amont (l�orientation, 

l�intermØdiation, la prescription) et son aval (les traces des rØsultats de la formation, leurs 

modalitØs de prises en compte et la mesure de leurs effets). Les situations ØvoquØes au cours 

des travaux du groupe mettent en Øvidence l�extrŒme variØtØ des organismes et de leurs 

prestations depuis celles offertes à des jeunes en difficultØ sociale ou des demandeurs 

d�emploi qui visent une insertion sociale et professionnelle, celles concernant l�adaptations de 

salariØs à l�Øvolution de leur emploi dont une partie importante est dØlivrØe en interne par les 

entreprises elles-mŒmes ou par des organismes qui n�ont pas la formation comme activitØ 

principale, jusqu�à des formations longues diplôman tes ou certifiantes.  

 

Pour rØpondre à la question de la qualitØ de l�offre de formation, une approche globale 

obligeait à faire un diagnostic de l�ensemble des Øtapes du processus de formation dont 

l�achat fait partie. Les Øtapes suivantes ont ØtØ examinØes : 

� le repØrage des prestataires de formation par l�administration : dØclaration d�existence, 

agrØment, rØpertoire, 

� les dØmarches qualitØ des prestataires : normes, certifications, labels, 

� l�usage des TIC par les prestataires de formation, 
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� la lisibilitØ de l�offre de formation existante et son adaptation aux besoins des acteurs : 

formations certifiantes et prØ-qualifiantes, formations d�insertion et de rØinsertion, formations 

d�adaptation aux postes de travail,  

� les rØglementations de l�achat privØ et public de formation : l�achat par les entreprises et 

les OPCA, le code des marchØs publics, 

� la place du service public de la formation : les SSIG, la dØlØgation de service public, la 

subvention,  

� la place du bØnØficiaire de la formation dans l�acte d�achat de formation : le rôle des 

intermØdiaires (OPCA, centrale d�achat), de l�orientation (structures de l�AIO et leurs outils), 

de la prescription (ANPE), de la contractualisation du dØpart en formation avec le 

bØnØficiaire,  

� l�Øvaluation de la formation : la mesure et les supports des rØsultats. 

 

Ces sujets sont dØjà abordØs par la rØglementation. Cependant, pour pouvoir rØpondre à la 

question : est-il pertinent de modifier, supprimer ou ajouter pour chacune de ces Øtapes des 

dispositions dans la rØglementation ?, il est nØcessaire de modØliser un systŁme dans lequel le 

rôle des diffØrents acteurs et leurs modes de relations garantiraient la qualitØ de la formation et 

sØcuriserait son achat. 

 

Au terme de dØbats du groupe de travail, les trois sujets suivants sont apparus comme les plus 

importants et appellent des dØcisions de politique publique : 

� la visibilitØ et la lisibilitØ de l�offre de formation ; 

� l�importance de la mise en relation de l�offre et d e la demande : le rôle de l�intermØdiation 

en formation ; 

� la nØcessitØ de clarifier la place de l�apprenant par la contractualisation. 

 

Sur ces questions, des propositions ont ØmergØ. Si certaines ne font pas consensus, elles sont 

toutes de nature à faire Øvoluer le dispositif de la FPC dans le sens attendu par le projet de 

rØforme actuellement dØbattu. 
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La visibilitØ et la lisibilitØ de l�offre de formation 

 
 

 

Les chiffres sur l�offre de formation commentØs dans la presse ne donnent pas une image 

exacte de la rØalitØ de sa diversitØ et de ses spØcificitØs. Si les chiffres des 48 600 prestataires 

pour une production de 9,7 milliards d�euros sont souvent donnØs, il est rarement ØvoquØ le 

fait qu�une petite minoritØ d�entre eux rØalise l�essentiel des prestations.  

 

MalgrØ des initiatives pour rendre visibles les prestataires engagØs dans des dØmarches 

volontaires de respect des normes qualitØ (AFNOR, ISO) ou de label (OPQF, ICPF), la 

formalitØ de dØclaration reste pour beaucoup d�entre eux suffisante car perçue pour la plupart 

des acheteurs comme un agrØment dØlivrØ par l�Etat. 

 

La qualitØ de l�offre de formation n�est pas suffisamment visible par la confusion entre les 

notions de dØclaration, agrØment, qualitØ, label. Elle est Øgalement peu lisible pour les 

diffØrents acteurs susceptibles d�y recourir. Si, au fil du temps, des bases de donnØes et des 

outils d�information se sont dØveloppØs sous l�impulsion des pouvoirs publics, relayØs par des 

initiatives privØes plus ciblØes, il n�existe toujours pas de systŁme d�information exhaustif sur 

l�offre de formation professionnelle continue. 

 

En abordant conjointement les questions de la visibilitØ de l�offre de formation (dØclaration, 

agrØment, qualitØ, label) et celle de sa lisibilitØ (outils d�information sur l�offre de formation), 

il est possible de formuler des propositions qui permettraient de rØpondre aux attentes d�une 

meilleure qualitØ de la formation. Avant de les formuler, il est nØcessaire d�approfondir ces 

questions de visibilitØ et de lisibilitØ. 
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1.1 La visibilitØ de l�offre de formation 
 

1.1.1 La dØclaration d�activitØ obligatoire 
 

Toute personne ou structure qui souhaite mettre en �uvre des formations à titre payant 

pour le compte de tiers est soumise à la dØclaration d�activitØ pour exercer cette activitØ. Ces 

prestataires concluent des contrats ou des conventions et sont responsables, contractuellement, 

vis-à-vis de leurs clients, et, lØgalement, vis-à-v is des rŁgles rØgissant la formation 

professionnelle. Ils doivent notamment adresser annuellement à l�autoritØ administrative un 

bilan pØdagogique et financier de leur activitØ. A contrario, la production de formation pour 

l�usage interne des administrations et des entreprises, qui reprØsente plus d�un tiers de la 

production de formation en France, ne fait l�objet d�aucune identification spØcifique de ces 

dispensateurs de formation. 

 

Avant 2002, le rØgime de dØclaration d�existence prØvoyait que la dØclaration des organismes 

devait se faire auprŁs de l�autoritØ administrative « avant de conclure toute convention ou tout 

contrat ». Le caractŁre prØalable à toute activitØ de cette dØclaration et l’imprØcision sur la 

nature exacte des personnes censØes se dØclarer ont provoquØ une inflation dØclarative. Un 

nombre important de dØclarants ne donnaient pas suite à leurs projets. D’autres dØclarants se 

sont rØvØlØs Œtre des intervenants ponctuels, dØpendant d’un organisme de formation dØjà 

dØclarØ et dispensant des heures de formation chaque annØe pour le compte de ce dernier. 

 

Pour remØdier à cette situation, la loi n°2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale 

a instaurØ la dØclaration d�activitØ en lieu et place de la dØclaration d�existence afin de 

simplifier et clarifier la lØgislation, tout en renforçant l’efficacitØ de la dØclaration pour 

parvenir à une meilleure visibilitØ des organismes de formation. C�est, en effet, « lors de la 

conclusion de la premiŁre convention ou du premier contrat de formation » que l�organisme 

est tenu de se dØclarer. La production de cette convention ou de ce contrat permet de juger 

d�une activitØ rØelle et d�Øliminer les dØclarations sans suite. L�examen de son contenu permet 

de savoir si la prestation visØe par le contrat ou la convention entre bien dans le champ de la 

formation professionnelle continue. 

 

A la suite de la rØforme de 2002, tous les organismes ont dß se dØclarer, ou se re-dØclarer, 

selon les nouvelles rŁgles. Dans un premier temps, cela a eu pour effet de faire disparaître 
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prŁs d�un tiers de ces dØclarØs. Toutefois, on observe à nouveau une tendance à 

l�augmentation du nombre de dØclarants, sans relation avec une croissance rØelle des 

formations mises en �uvre sur le terrain. L�examen des dØclarations, ces derniŁres annØes, 

rØvŁle la persistance de deux mØcanismes, en partie à la source de l�inflation dØclarative 

antØrieure à 2002. 

 

� Les dØclarations des intervenants.  
 
Alors que le lien de subordination entre les enseignants ou intervenants et l�organisme de 

formation est Øvident, ce dernier va demander aux premiers de se dØclarer, pour justifier le cas 

ØchØant (à l�URSSAF par exemple), de l�absence de contrat de travail et de 

« l�indØpendance » des formateurs. 

 

� Le mØcanisme d�exonØration de TVA appliquØ à la formation continue.  
 

La directive europØenne du 28 novembre 20061 stipule que sont exonØrØes de TVA les 

prestations des domaines de « l’Øducation de l’enfance ou de la jeunesse, l’enseignement 

scolaire ou universitaire, la formation ou le recyclage professionnel, ainsi que les prestations 

de services et les livraisons de biens qui leur sont Øtroitement liØes, effectuØs par des 

organismes de droit public de mŒme objet ou par d’autres organismes reconnus comme ayant 

des fins comparables par l’État membre concernØ » . Ces rŁgles europØennes ont ØtØ 

transcrites en droit français par l�article 261-4 4 ° du Code gØnØral des impôts. Elles 

permettent l�exonØration des organismes qui « remplissent les conditions fixØes pour exercer 

leur activitØ dans le cadre de la formation professionnelle ». En revanche, l�application 

rØglementaire au travers des articles 202 A à 202 C du Code gØnØral des impôts, revient à 

considØrer que la dØclaration d�activitØ d�un organisme de formation entraîne 

automatiquement, sur simple demande de l�intØressØ, la production d�une attestation laissant à 

croire que celui-ci est un organisme reconnu comme « ayant des fins comparables à un 

organisme de droit public » de formation ou de recyclage professionnel au sens dØfini ci-

dessus. Profitant d�un effet d�aubaine Øvident, les organismes qui ne correspondent en aucune 

maniŁre aux conditions de droit commun d�une exonØration de TVA vont se dØclarer comme 

organisme de formation pour pouvoir intervenir hors TVA notamment auprŁs de clients qui ne 

                                                 
1 La directive europØenne 2006-112/CE du 28 novembre 2006 relative au systŁme commun de taxe sur la valeur 
ajoutØe qui reprend sur ce point la directive 77-388/CEE du 17 mai 1977, article 132 i. 
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rØcupŁrent pas la TVA et tout particuliŁrement de personnes qui financent elles-mŒmes leur 

formation. 

 

Organismes exonØrØs de TVA au titre de la formation professionnelle 
(2006) 

Statuts des organismes Nombre % de l�ensemble des OF dØclarØs* 
SociØtØs commerciales, SA, SARL, etc. 5663 20,0 % 
Formateurs individuels 5299 41,7 % 
Associations et autres non lucratifs 5292 40,0 % 
Organismes publics ou assimilØs 115 Nc** 
TOTAL 16369 29,9 % 
* Ayant transmis un bilan en 2006 pour chaque catØgorie de statuts.  
** La majoritØ des organismes publics exonØrØs de droit n�ont pas fait de demande 
d�exonØration spØcifique. 
 
Au-delà de ces difficultØs de dØlimitation du champ des organismes concernØs, le principe de 

la dØclaration d�activitØ crØe une ambiguïtØ gØnØratrice de nombreux dysfonctionnements. 

Bien qu�elle ne constitue qu�une immatriculation pu rement dØclarative, dans le meilleur des 

cas accompagnØe sur la durØe d�une vØrification du respect des obligations administratives, la 

dØclaration d�activitØ, nØcessaire pour exercer, est couramment considØrØe comme un label 

sur la qualitØ des prestataires dØlivrØ par les pouvoirs publics. 

1.1.2 Les dØmarches qualitØ volontaires de l�offre de formation 
 

Les dØmarches qualitØ s’intŁgrent dans une recherche d’amØlioration constante du processus 

de formation continue. En l’absence de rØglementation relative à la qualitØ, elles ont ØtØ 

engagØes par les professionnels de la formation eux-mŒmes à partir de 1990. En effet, bien 

que soit apparu dans le code du travail dans un premier temps, l�habilitation des 

programmes de formation (loi de 1990 relative au crØdit formation, à la qualitØ et au 

contrôle de la formation)  puis l�agrØment des prestataires de formation (loi quinquennale 

de 1994), ces initiatives n’ont jamais vu le jour faute publication des dØcrets d’application.  

 

Ce sont donc les professionnels eux-mŒmes qui se sont impliquØs dans une recherche de la 

qualitØ, sous la pression des exigences accrues des acheteurs de formation. Ces dØmarches 

qu�il ne faut pas confondre, utilisent principalement des normes ISO 9001 (ex ISO 9000) et 

AFNOR avec le systŁme de certification qui y est attachØ, et des labels OPQF et ICPF. 
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 Les normes : Il existe deux types de normes, sensiblement diffØrentes par leur finalitØ et leur 
forme. Celles du type AFNOR, normes françaises, spØcifiques à chaque activitØ, qui sont de 
vØritables outils applicables tant au client qu�au fournisseur avec un vocabulaire commun et 
les normes ISO 9001, internationales, applicables à  tout secteur de l’Øconomie, qui sont des 
standards de management et d�organisation.  
La certification par tierce partie : La certification est une « procØdure par laquelle une 
tierce partie donne une assurance Øcrite qu�un produit, systŁme qualitØ, service est conforme 
aux exigences spØcifiØes ». Pour que la certification soit possible, il faut appliquer une des 
normes homologuØes : NF (AFNOR) ou ISO 9001. Il existe donc deux types de 
certification : La certification NF-Service, pour les deux normes relatives aux organismes de 
formation et la certification ISO 9001.  
Le principal organisme certificateur pour la France est l�AFAQ-AFNOR Certification  
(Association Française pour l�Assurance de la Quali tØ), organisme à but non lucratif, 
indØpendant du client et du fournisseur. Mais il en existe d’autres : LRQA (Lloyd’s Register 
Quality Assurance), BVQI (Bureau Veritas Quality International), Ascert International, 
ASCCI Qualitem, BNV, Intertek� dont certains ont ce rtifiØ des organismes de formation, 
notamment LRQA et BVQI. 
 Les labels : deux initiatives ont ØtØ prises dans le secteur privØ : la premiŁre pour les 
organismes de formation : le label OPQF portØ par la FØdØration de la formation 
professionnelle (FFP), en accord avec le ministŁre du Travail. La seconde pour les formateurs 
et consultants : le label ICPF promu par la FCSFC (FØdØration des Chambres Syndicales de 
formateurs consultants). L�offre publique a pris Øgalement des initiatives dans ce sens : 
GretaPlus par exemple du ministŁre de l�Education Nationale.  
 
Les mØthodes exposØes tant par l�AFNOR que par l�OPQF partent d�une expØrience 

relativement longue de l�activitØ de l�organisme pour dØlivrer leur certification. Il semble 

donc : 

� que la qualitØ ne puisse pas Œtre garantie à priori ; 

� qu�une expØrience dans la durØe (deux ans minimum) soit indispensable pour porter un 

jugement ; 

� que ce jugement porte plus sur une action que sur l�organisme lui-mŒme. 

L�idØe d�un label prØalable à l�autorisation d�exercer dØlivrØ par l�administration n�est donc 

pas praticable. 

 

Des dØmarches qualitØs volontaires existent. Elles mØriteraient une meilleure promotion et 

visibilitØ dans les outils de recueil de l�offre de formation et comme dans certaines rØgions 

elles pourraient faire l�objet d�aides financiŁres pour Œtre encouragØes. Il en va de mŒme pour 

la qualitØ ou la qualification des formateurs. Il s�agit cependant avant tout de formations 

d�adultes qui s�Øloignent du modŁle scolaire. Deux voies pourraient Œtre ouvertes en ce 

domaine celle de la crØation d�une norme comme la dØtention d�un titre ou d�un diplôme 
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comme condition pour exercer, ou bien celle de la crØation d�un ordre professionnel rØgissant 

les conditions d�entrØe et d�exercice de la profession. Ces deux voies semblent impraticables 

au regard de la variØtØ des activitØs et de l�origine de ceux qui l�exercent comme en atteste le 

recours de plus en plus frØquent des universitØs à des professionnels exerçant des fonctions 

dans des organisations privØes.  

 

Dans ces conditions, il convient de proposer aux prestataires d�effectuer eux-mŒmes leur 

dØclaration sur un portail accessible sur Internet. L�immatriculation serait indiquØe dans un 

premier temps « en cours d�examen » ou « temporaire ». Le prestataire enverrait dans les 

quinze jours les piŁces justificatives (Kbis, liste des formateurs, premiŁre formation, 

programme de formation) pour validation par le service rØgional de contrôle. En cas de non-

envoi, l�inscription disparaît. Une vØrification de la cohØrence du dossier et un examen de la 

nature de l�action conventionnØe seraient effectuØs au terme de laquelle le caractŁre 

temporaire de l�enregistrement est supprimØ.  

 
Ce mØcanisme d�auto-dØclaration renforcerait l�image d�enregistrement de cette formalitØ et 

permettrait de gommer la dimension agrØment que certains acteurs lui prŒtent. La crØation de 

ce portail permettrait surtout d�amØliorer la lisibilitØ de l�offre grâce à des informations 

complØmentaires aux formalitØs administratives, fournis par les prestataires eux-mŒmes ou un 

renvoi à leur propre site. Il pourrait Øgalement servir de base à la constitution par les 

financeurs et les utilisateurs d�autres sites dans lesquels les informations administratives sont 

complØtØes par des donnØes quantitatives et qualitatives (formations dispensØes par 

l�organisme de formation, dispositifs financØs, rØsultats obtenus...) sous la responsabilitØ de 

ceux qui produisent ces informations. 

 
Compte tenu de l�intØrŒt que pourraient trouver les prestataires à figurer sur ce portail, le 

caractŁre obligatoire de la dØclaration pourrait Œtre supprimØe. Sa disparition permettrait 

Øgalement de diminuer le nombre des prestataires inscrits puisque seuls ceux qui 

souhaiteraient se rendre visibles auraient intØrŒt à manifester leur activitØ. Toutefois la 

maintenance de ce portail-rØpertoire nØcessite d�Œtre confiØe à un organisme compØtant. Cette 

proposition, longuement discutØe dans le groupe de travail, n�a pas reçu d�accord unanime. 

 

La mise en place du portail d�auto-dØclaration suppose de dissocier la dØtention du numØro de 

dØclaration d�activitØ de l�exonØration de la TVA. En effet, en facilitant les dØmarches de la 
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dØclaration d�activitØ, cette exonØration sera plus facile à obtenir. Il conviendrait donc de 

dØfinir de maniŁre spØcifique, avec l�administration fiscale, l�identification « des organismes 

de droit public ou reconnus comme ayant des fins comparables », susceptibles de bØnØficier 

de cette exonØration ainsi que la procØdure pour l�obtenir.  

 

1.2 La lisibilitØ de l�offre de formation 
 

Actuellement, il existe plusieurs types d�outils qui donnent de la visibilitØ sur l�offre 

de formation : 

� les bases de donnØes sur l�offre de formation des CARIF accessibles sur internet,  

� le portail Orientation Formation financØ par l�Etat, les partenaires sociaux et les RØgions, 

� les informations sur l�offre de formation qui dØlivrent des certifications officielles, 

� les sites internet crØØs par des initiatives privØes qui proposent des bases de donnØes 

d�organismes de formation.  

Avant d�examiner les conditions de rØalisation du futur rØpertoire des organismes de 

formation ØvoquØ dans le point prØcØdent, la photographie de l�existant permet d�indiquer les 

conditions de son efficacitØ. 

1.2.1 L�information sur l�offre de formation produi te par les CARIF 
 
Les CARIF ont la mission de collecter et de mettre à disposition l�information sur l�offre de 

formation. Les bases de donnØes des CARIF contiennent les informations suivantes :  

- Les actions agrØØes ou conventionnØes par les financeurs (Conseils rØgionaux ou autres) et 

les organismes qui les assurent ; 

- Les organismes de formation qui proposent des formations non agrØØes ou conventionnØes 

sollicitØs par les CARIF sur la base d�enquŒte ;  

- Les organismes de formation qui demandent à Œtre rØfØrencØs sont Øgalement intØgrØs dans 

la base du CARIF ;  

- Les informations sur l�offre de formation provenant d�accords d�Øchanges automatiques de 

donnØes conclus par exemple de certains OPCA, ou avec l�AFPA. 

 

Dans certaines rØgions, les organismes de formation saisissent eux-mŒmes leurs offres de 

formation. Cette saisie conditionne parfois l�obtention de financement du Conseil rØgional. 

MalgrØ l�usage de la norme LHEO, cette saisie fait l�objet d�un contrôle par les CARIF afin 

de garantir le bon fonctionnement des moteurs de recherche. Afin de permettre des recherches 
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sur plusieurs rØgions, les bases de donnØes rØgionales des CARIF sur l�offre de formation sont 

mises en ligne sur le mØta-moteur InterCarif : www.intercarif.org.  

1.2.2 Le portail Orientation Formation 
 

Le portail Orientation Formation dont la maîtrise d��uvre a ØtØ confiØe au Centre INFFO, a 

ØtØ ouvert en juillet 2006. Il permet de rØpondre sur un mŒme site à une recherche sur 

l�orientation mØtiers, l�offre de formation initiale ou continue et sur les dispositifs d�accŁs à la 

formation. Les informations sur l�offre de formation des CARIF s�ajoutent à celles de 

l�ONISEP. L�ensemble de ces informations est access ible sur le portail Orientation Formation 

ce qui permet d�Øviter à l�internaute la consultation des diffØrents sites producteurs des 

informations.  

 

Pour dØcrire les certifications dans leurs bases de donnØes, les CARIF utilisent une extraction 

du RØpertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) et « Certif Info » pour 

agrØger d�autres titres non inscrits au RNCP. Certif Info est un rØfØrentiel national de 

certifications (passØes ou prØsentes) permettant de structurer toutes bases de donnØes sur : 

� les certifications professionnelles (titres inscrits au RNCP) ; 

� les diplômes et titres (validØs ou reconnus par l’Etat) ; 

� les CQP et autres certifications reconnues par les branches professionnelles ; 

� les diplômes ou certificats d’Øcole (durØe de formation d’au moins un an) ; 

� les habilitations nØcessaires à l’exercice de certaines professions (exemple FIMO) ; 

� certains cycles prØparatoires qui constituent une Øtape importante, avec un rØfØrentiel de 

formation spØcifique (exemple : les classes prØparatoires aux grandes Øcoles, les classes de 

premiŁre de lycØe). 

1.2.3 Les autres outils d�information sur l�offre d e formation 
 

D�autres sites internet proposent de l�information sur l�offre de formation (Formatel, 

Kelformation, l�Øtudiant, se former�). Sur ces site s figurent souvent les mŒmes organismes 

de formation qui payent pour Œtre sur les sites ou qui sont trŁs connus ou trŁs bien rØfØrencØs 

par les moteurs de recherche.  

 

Ces diffØrents outils d�information actuellement disponibles sur internet ne donnent pas une 

information exhaustive sur l�offre de formation. La mise en place de la procØdure d�auto-
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dØclaration des prestataires de formation (voir 1.1) permettrait d�alimenter un rØpertoire 

national des organismes de formation et de disposer d�informations les plus exhaustives 

possibles.  

 

En effet, concernant le contenu des informations demandØes aux prestataires le langage 

« LHEO » pourrait servir de rØfØrence. Cela permettrait notamment d�indiquer les dØmarches 

qualitØ engagØes et celles des certifications inscrites au RNCP dØlivrØes par le prestataire. S�il 

Øtait envisagØ que le rØpertoire contienne des informations sur le potentiel de l�organisme en 

termes de domaines, d�outils de formation, de mØthodologie, de mØthodes pØdagogiques�de 

formateurs, LHEO devra Œtre enrichi. Afin d�offrir un moteur de recherche efficace, le 

rØpertoire devra avoir un maximum de champs normalisØs, courts faisant appel à des 

rØfØrentiels ou des listes dØroulantes. Les informations complØmentaires avec des champs 

textes trop longs ne devront pas Œtre retenues.  

 

Le rØpertoire pourrait Øgalement permettre aux utilisateurs de repØrer facilement le 

positionnement des prestataires de formation selon les trois grandes finalitØs possibles des 

prestations qu�ils proposent : 

� formations certifiantes et prØ-qualifiantes, 

� formations d�insertion et de rØinsertion,  

� formation d�adaptation aux postes de travail et à l �emploi. 

 
Pour chacune de ces catØgories des critŁres pourraient Œtre dØfinis permettant de caractØriser 

les prestations proposØes. Concernant par exemple les formations prØ-qualifiantes, il pourrait 

Œtre demandØ aux prestataires d�indiquer si les prestations proposØes correspondent au 

rØfØrentiel d�une des certifications inscrites au rØpertoire national. 

 

Plus le rØpertoire contiendra d�informations prØcises sur l�offre de formation, plus ses 

utilisateurs pourront les exploiter. Cependant, un outil de ce genre ne pourra pas remplacer le 

recours à un professionnel dans un lieu d�informati on et de conseil spØcialisØ sur la formation, 

pour ceux qui en ont besoin. 
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L�intermØdiation 

 
 

 

La formation n�est que rarement un but en elle-mŒme mais un moyen de rØaliser un projet 

professionnel ou personnel C�est pourquoi elle ne se prØsente pas frØquemment comme la 

rØponse immØdiate au besoin ressenti.  L�individu qui entend changer de mØtier, d�entreprise 

ou de secteur d�activitØ, reprendre un emploi aprŁs une pØriode d�interruption ou bien 

retrouver un emploi aprŁs une pØriode de chômage, la PME qui entend faire face à de 

nouvelles demandes sur son marchØ et qui souhaite faire Øvoluer les compØtences de son 

personnel, sont autant de cas de figure qui, dans leur variØtØ, appellent un Øclairage sur les 

dØmarches à conduire et les formations à mobiliser si nØcessaire. 

 

Rares sont les acteurs qui disposent en propre des capacitØs à rØaliser seuls l�ensemble des 

opØrations utiles pour conduire les dØmarches efficaces : valider le rØalisme du projet, assurer 

le choix des formations utiles, disposer des moyens matØriels et financiers pour y parvenir, 

assurer un appui en cours de rØalisation, apprØcier le niveau de rØsultat finalement atteint. 

Seules les grandes organisations disposent en propre de ces capacitØs. Il est mŒme probable 

qu�un service destinØ à promouvoir la formation auprŁs des entreprises et des personnes soit 

utile au dØveloppement de la formation. 

 

Au plan collectif comme individuel, si la formation est considØrØe comme un ØlØment 

essentiel dans la protection des transitions pour les individus (flexisØcuritØ), et pour la 

compØtitivitØ des organisations productives (entreprises, rØgions, pays), la question de la 

construction d�un systŁme d�intermØdiation efficace est un enjeu essentiel.  

Par intermØdiation, il faut entendre la mise en relation entre l�expression d�une demande et la 

construction d�une offre adaptØe. Cela concerne l�ensemble des acteurs susceptibles 

d�intervenir (information, conseil, accompagnement) auprŁs des individus en interrogation sur 

leur parcours professionnel et les entreprises qui ne disposent pas d�un service interne 

spØcialisØ. 
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Ce sont sur ces intermØdiaires que reposent les garanties de qualitØ qu�ils affectent aux 

organismes qu�ils mobilisent. Eux seuls, dans la durØe, sont susceptibles d�accomplir les 

dØmarches consistant à apprØcier les qualitØs des prestations offertes au vu des rØsultats 

obtenus prØcØdemment, d�Ølaborer les critŁres du jugement à porter sur le type de prestations 

proposØes en plus des dØmarches de certifications entreprises par les organismes de formation. 

 

Si l�importance de cette question fait relativement consensus, la maniŁre de parvenir à un 

systŁme efficace reste un sujet de discussion ouvert : 

� Quels sont les acteurs les plus lØgitimes et les plus compØtents ?  

� Quelles autoritØs ont vocation à les susciter, à apprØcier le bien-fondØ de leur action, à les 

financer ?  

� Dans quelles relations cette fonction d�intermØdiation peut-elle s�organiser avec l�action 

d�autres acteurs lØgitimes ?  

La qualitØ de l�intermØdiation dØpend aussi des liens que les intermØdiaires ont su tisser avec 

les structures chargØes de l�orientation. Comment s�organisent les relations entre ces 

diffØrentes fonctions et qu�est-ce qui les sØparent ? De quel outillage disposent ceux qui sont 

chargØs de l�orientation ?  

 

Ces questions relŁvent au moins pour partie des travaux du groupe chargØ de faire des 

propositions en matiŁre d�orientation, groupe avec lequel il convient d�harmoniser les 

conclusions. 

 
L�exercice de ces fonctions dØpend Øvidemment des situations des personnes selon qu�elles 

sont en activitØ dans une entreprise ou non. 

 

2.1. L�intermØdiation et les entreprises 
 

Rappelons tout d�abord que les travaux du groupe de travail ont montrØ combien les 

PME et TPE sont parmi les catØgories d�entreprises les plus dØficitaires en termes de conseils 

et d�accompagnement. Plusieurs institutions sont destinØes à offrir à ces entreprises les 

services qui leurs seraient utiles : les compagnies consulaires (chambres de commerce et 

d�industrie, chambres d�agriculture et chambres des  mØtiers), les organismes paritaires 

collecteurs agrØØs (OPCA) et plus particuliŁrement les OPCA interprofessionnels territoriaux. 
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A cet Øgard, l�une des questions rØguliŁrement soulevØe est celle de la concurrence que 

feraient certains (OPCA) aux organismes de formation dans les conseils que les premiers 

adresseraient aux petites entreprises, excØdant ainsi la mission d�information qui leur est 

confiØe. On peut cependant difficilement considØrer que les PME soient pour les organismes 

de formation un vØritable marchØ en matiŁre de conseil en formation et le risque de mauvaise 

concurrence est assez minime. Dans cette perspective, il serait utile que, par voie lØgislative 

ou rØglementaire, la puissance publique prØcise la mission confiØe aux organismes paritaires 

(OPCA). 

 

Les employeurs sont responsables de l�achat des formations que celles-ci aient fait ou non 

l�objet de conseils prØalables. Dans certains cas cependant cet achat de formation est le fait de 

l�OPCA auquel l�entreprise verse ses contributions (subrogation, actions collectives par 

exemple). Dans quelle mesure et jusqu�à quel point ces fonctions d�achat de formation et 

d�intermØdiation sont-elles compatibles ? 

 

2.1.1 L�intermØdiation 
 

Nombre de petites entreprises se plaignent de devoir cotiser à un OPCA sans en obtenir le 

moindre service. Enfin, certains OPCA ne disposant pas des moyens financiers suffisants pour 

conduire à bien une mission de conseil auprŁs des PME se proposent, au-delà d�une premiŁre 

information, de facturer leurs prestations auprŁs de leurs adhØrents. 

Il serait utile de considØrer que le conseil en formation fait partie intØgrante de la mission des 

OPCA depuis l�aide au diagnostic prØalable, le choix de l�organisme prestataire, jusqu�à 

l�apprØciation du service rendu. Cette mission pourrait Œtre supportØe par les frais de gestion 

des fonds de la formation que les OPCA sont autorisØs à conserver pour financer leur propre 

fonctionnement à la condition de faire l�objet d�un  dØcompte spØcifique.  

 

Au plan des entreprises, il est peu contestable que, en dessous d�un certain seuil de l�ordre de 

200 salariØs - entreprises appartenant à un groupe mises à part -, l�existence d�un service 

interne dØdiØ à la formation ne se rencontre que trŁs rarement. Le paritarisme, traditionnel en 

matiŁre de formation continue, paraît Œtre l�instrument adaptØ à cette fonction 

d�intermØdiation sans laquelle ces entreprises risquent de faire face à de lourdes difficultØs. 

C�est aussi, trŁs probablement, la condition de comblement des Øcarts entre les politiques de 

formation des plus grandes entreprises et celles des PME. 
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L�intermØdiaire dØsignØ se voit ainsi confier une mission  consistant à garantir la qualitØ des 

prestations des organismes qu�il recommande. Charge à lui d�encourager les dØmarches de 

certification, de normalisation ou de labellisation. Il suscite aussi les dØmarches d�Øvaluation 

des actions de formation par ses destinataires et en utilise les rØsultats pour ses 

recommandations ultØrieures. Cette fonction d�intermØdiation deviendrait alors l�outil d�une 

politique de qualitØ de la formation mobilisØe à l�Øchelle des branches et des territoires pour 

les entreprises et leur personnel. 

 

L�importance accordØe à cette fonction d�intermØdiation sur le champ des entreprises et de 

leurs salariØs nØcessite de considØrer avec attention les conditions auxquelles doivent 

souscrire les intermØdiaires pour Øviter tout soupçon de partialitØ de nature à enrayer la 

construction de rapports de confiance entre les entreprises et les intermØdiaires. 

 

2.1.2  L�intermØdiation et l�achat de formation 
 

Le groupe de travail n�a pas vocation à dØfinir qui est lØgitime et qui ne l�est pas mais à tenter 

d�Ønoncer les prØcautions utiles pour que lØgitimitØ et confiance puissent aller de concert. 

Les organismes de formation proposent parfois dans leur offre une aide au diagnostic des 

besoins, parfois mŒme un bilan de positionnement des personnes destinØ à prØciser les 

formations à mobiliser. Si la co-construction d�act ions de formation peut rØclamer ce type de 

coopØration, il est indispensable que du cotØ de l�intermØdiaire, le soupçon de partialitØ ne 

puisse pas entacher son rôle. 

 

Des considØrations de ce type avaient d�ailleurs conduit le lØgislateur dans le cadre de la loi 

quinquennale pour l�emploi (1993) à gØnØraliser le paritarisme dans la gestion des OMA 

(organismes mutualisateurs agrØØs) devenus OPCA depuis. Ce paritarisme avait alors 

notamment  pour but d�Øviter la construction de liens prØfØrentiels entre le collecteur et un ou 

plusieurs prestataires. Il semble donc prØfØrable de maniŁre gØnØrale d�Øviter les intØrŒts liØs 

entre organismes de formation et intermØdiaires sur le marchØ de la formation. 

 

Pareil objectif met les organismes consulaires dans une situation ambiguº. Celles-ci ont en 

effet une mission de conseil auprŁs des entreprises et sont en mŒme temps des prestataires de 

formation parfois trŁs importants. Le risque d�intØrŒts liØs existe. 
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Si l�intermØdiaire ne doit pas avoir d�intØrŒts liØs avec un prestataire, cela ne doit pas conduire 

à Øliminer la construction dans la durØe de relations de coopØration favorables au 

dØveloppement de la qualitØ des prestations. La construction d�une offre de qualitØ par un 

prestataire, son Øvolution au vu des transformations des techniques et des organisations 

rØclament des adaptations progressives fondØes sur la connaissance du tissu productif à 

laquelle cette offre s�adresse. Ces liens de coopØration, dŁs lors qu�ils sont dØpourvus de 

caractŁre financier, participent de la connaissance mutuelle et du rapprochement entre 

l�expression des besoins et la construction d�une o ffre pour y rØpondre. 

 

Pour Øviter toute ambiguïtØ, la fonction d�intermØdiation devrait Œtre clairement sØparØe de 

celle de la gestion de fonds de la formation professionnelle et bien Øvidemment de la vente de 

prestations de formation. Ce principe, ØnoncØ dans sa rigueur, n�a pas retenu de consensus au 

sein du groupe de travail, notamment des compagnies consulaires. En pratique à tous le 

moins, les procØdures de chacune de ces fonctions devraient Œtre sØparØes et faire l�objet de 

comptes distincts. 

 

Enfin si l�entreprise peut offrir à ses salariØs une interface utile au dØbat sur leur projet 

professionnel et aux formations qui peuvent l�accompagner, celui-ci ne saurait se rØaliser que 

rarement au sein de la mŒme entreprise. Au-delà de l�entreprise, les individus doivent pouvoir 

se trouver dans un environnement stimulant pour leurs projets d�avenir et la rØalisation de 

vØritables parcours professionnels. 

 

2.2. L�intermØdiation et les individus 
 

En ce qui concerne les individus, le besoin est probablement encore plus important 

mais les pratiques actuellement en vigueur conduisent à une observation fondØe sur des 

questions statutaires. Si l�objectif de la rØforme est notamment de dØpasser les clivages nØs de 

constructions trop liØes aux diffØrent statuts des personnes l�analyse de l�existant repose 

cependant sur la distinction entre les actifs en emploi et les personnes à la recherche d�un 

emploi. 
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2.2.1  L�intermØdiation pour les personnes en emploi 
 

Les salariØs en CDI, CDD ou intØrimaires ont accŁs au congØ individuel de formation ; leur 

orientation, la validation de leur projet de formation au regard de leurs compØtences et de la 

crØdibilitØ de leur projet professionnel, font l�objet d�un appui fourni par les FONGECIF. Ces 

OPCA, ou au moins certain d�entre eux à l�image du FONGECIF Ile de France, ont ØtØ 

conduits à dØvelopper une forme de labellisation des organismes susceptibles d�offrir les 

qualitØs requises à un prix convenable. Ces qualitØs ont ØtØ ØvaluØes aussi bien par les 

personnes formØes que par les FONGECIF. 

 

Le nombre des personnes qui s�adressent à eux est s ans commune mesure avec celles 

susceptibles de bØnØficier d�une des mesures que ces organismes sont susceptibles de 

mobiliser, preuve s�il en Øtait besoin de la nØcessitØ d�un accroissement des efforts 

d�accompagnement des personnes dans l�accomplisseme nt de leur projet professionnel. 

 

2.2.2  L�intermØdiation pour les personnes à la recherche d�un 
emploi 
 

C�est d�une toute autre maniŁre que se prØsentent les configurations des acteurs destinØs à 

venir en appui à des projets d�insertion ou de rØinsertion professionnelle. Selon leur âge, leur 

expØrience professionnelle, leurs droits ouverts en matiŁre d�allocation chômage, les 

interlocuteurs varient à la fois dans les fonctions  d�orientation, de conseil et de financement 

des formations : 

� les Missions locales et les Permanences d�accueil (PAIO) en ce qui concerne le public des 

jeunes en difficultØ en appui à la politique des Conseils rØgionaux,  

� les Maisons de l�emploi destinØes à accueillir, conseiller et orienter tout type de public, 

� le service public de l�emploi en ce qui concerne les demandeurs d�emploi en appui aux 

AssØdic ou aux Conseils rØgionaux selon leur mode d�indemnisation, 

� d�autres structures soit destinØes à rassembler des services Øpars soit à offrir au public une 

information sur la formation (BIJ, CIDJ, MIFE, CitØ des mØtiers...etc.). 

 
Ici la structure chargØe de l�orientation de la personne est celle qui sert d�intermØdiaire entre 

celle-ci et l�organisme de formation. Cette fonction s�accompagne parfois du suivi en cours de 

formation et aprŁs. Mais l�acheteur de formation est distinct du prescripteur ou de l�orienteur, 
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au moins en ce qui concerne les formations financØes par les Conseils RØgionaux. La question 

de la qualitØ de la prestation de formation repose alors quasi exclusivement sur l�acheteur et 

les procØdures d�achat qu�il met en place. 

 

La phase dite de diagnostic prØalable des besoins relŁve cependant des structures intervenant 

en amont. La pertinence de l�achat de formation tient donc en partie aux liens que l�acheteur a 

pu construire avec ces structures. Il est indispensable que ces structures, dont le futur Pôle 

Emploi, soient dans des liens fonctionnels efficaces avec l�acheteur pour Øviter les erreurs, les 

dØlais longs, alors que les personnes concernØes rencontrent en gØnØral des difficultØs sociales 

justifiant d�une certaine urgence.  

 

Une autre partie des personnes voient les formations qu�elles souhaitent rØaliser financØes 

actuellement par les  AssØdic, organisme qui simultanØment  indemnise leur pØriode de 

chômage. Si l�ANPE Øtait jusqu�alors conduite à dia gnostiquer ces besoins, l�acheteur  

AssØdic pouvait aussi dØfinir ses propres objectifs qui pouvaient s�Øcarter ou confluer avec 

ceux du Conseil rØgional. 

 

L�un des objectifs des formations destinØes aux chômeurs est de rØduire autant que faire se 

peut la durØe de leur chômage et leur reconduite rapide à un emploi. Cet objectif peut 

s�Øcarter de celui des personnes qui  souhaiteraient mettre à profit leur absence de travail pour 

opØrer des reconversions plus importantes que celles que justifierait un retour rapide à 

l�emploi. Ces choix politiques, relevant de la dØcision publique ou de celle des partenaires 

sociaux, doivent Øvidemment inspirer la maniŁre dont les rØseaux d�accueil informent et 

conseillent les personnes qui ont recours à leurs s ervices. 

 

L�apprØciation de la qualitØ relŁve ainsi d�un systŁme coordonnØ entre les rØseaux d�accueil  

(missions locales, SPE) et les financeurs de ces formations que sont les  AssØdic et les 

Conseils rØgionaux. Plus la chaîne d�acteurs est longue, plus les dØlais entre le diagnostic et la 

rØalisation risquent de croître  et de compromettre la pertinence de l�action. 

 

Ainsi la pluralitØ des acteurs prØsents dans le champ de l�intermØdiation et de l�apprØciation 

de la qualitØ de la formation mØrite une clarification et, à tout le moins, un systŁme efficace de 

coordination. 
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L�intermØdiation dans le champ de la formation, pour la partie qui concerne les individus, 

converge ou se confond parfois avec les fonctions dites d�orientation. L�orientation, 

lorsqu�elle dØbouche sur un conseil en formation, ne peut pas mØconnaître la question des 

caractØristiques des formations, des organismes qui les dØlivrent et des garanties offertes en 

matiŁre de qualitØ.  

 

Missions locales et Service public de l�emploi, orientent les personnes qui s�y adressent. Ce 

faisant, ces structures utilisent leurs connaissances de la qualitØ des formations offertes pour 

maximiser les chances de satisfaire les personnes qu�ils orientent. Au-delà d�une simple 

orientation vers telle ou telle formation, ces structures sont souvent conduites à mobiliser les 

divers financements qui en permettent l�accŁs. Oø s�arrŒte l�orientation et oø commence 

l�expression d�un jugement sur la qualitØ ? Peut-on imaginer des fonctions et des structures 

totalement sØparØes ? 

 

Les questions auxquelles les services des Conseils rØgionaux tentent de rØpondre dans la 

construction d�un systŁme d�orientation cohØrent sur les territoires, voire mŒme d�un service 

public d�orientation, ne sont-elles pas du mŒme ordre que les questions d�intermØdiation ? 

 

Il n�entre pas dans la compØtence de ce groupe de travail que de statuer sur le sujet de 

l�orientation. Si orientation, intermØdiation et qualitØ des formations sont des questions 

Øtroitement liØes au point parfois de se confondre, il est toutefois indispensable d�adopter des 

solutions cohØrentes et si possible simples en Øvitant, autant que faire se peut, les conflits de 

compØtence. 

 

La rØcente loi sur le service public de l�emploi rØunifiØ dispose que, hors de l�orientation 

scolaire, la compØtence de l�orientation des adultes lui revient. Ce sujet, abordØ dans les 

travaux du groupe Ferracci, n�a pas dØbouchØ sur des conclusions nouvelles et consensuelles. 

La question de la coordination des acteurs susceptible de construire une intermØdiation 

efficace soulŁve ainsi la question de la superposition des instances capables de porter cette 

coordination (CRE vs CCREFP). Doit-on considØrer que le Pôle Emploi est chargØ, au-delà 

de sa mission d�orientation, de contractualiser avec les demandeurs d�emploi sur les 

formations qu�ils s�engageraient à suivre ? Et dans  ce cas comment se lie l�acheteur de 

formation qu�est le Conseil rØgional lorsqu�il est compØtent avec le prescripteur qu�est le Pôle 

emploi ? 




